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Contexte et objectifs  

A partir de 2027, toutes les collectivités territoriales, leurs groupements, leurs établissements publics et l’ensemble des autres entités listées dans l’article 205 de la loi de finances pour 2024 vont devoir produire un Compte Financier Unique (CFU), nouveau document budgétaire qui remplace le compte administratif et le compte de gestion, pour présenter leurs comptes 2026.  

62 000 entités publiques sous instruction M57 (ou M4 pour les SPIC/EPIC) sont concernées. Pour cela, elles devront notamment respecter le prérequis de la transmission par voie numérique de leurs documents budgétaires au représentant de l'Etat. 

A ce jour, près de 70 % des collectivités concernées sont d’ores et déjà passées au CFU ou prêtes à y passer. 

Si ce n’est pas encore votre cas, ne manquez pas ce webinaire !
Les services de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) et de la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) vous y présenteront les prérequis et les avantages de ce nouveau format de comptes ainsi que les perspectives en matière de CFU. 
Ils vous fourniront également toutes les clés pour vous préparer au mieux à mettre en œuvre le CFU pour vos comptes 2026 et le produire pour la première fois dans les délais réglementaires en 2027. 
En bonus, une collectivité déjà passée au CFU vous fera part de son retour d’expérience et vous indiquera les points de vigilance indispensables à la réussite du chantier.

Intervenants : 
· Pierre FONTAINE, Chef du bureau GP1B Comptabilités locales et hospitalières, DGFiP
· Sofiane SISSAOUI, Chef du secteur Fiabilité des comptes locaux et hospitaliers, Bureau GP1B, DGFiP
· Frédéric LONGEFAY, adjoint au chef du secteur Fiabilité des comptes locaux et hospitaliers, Bureau GP1B, DGFiP
· DGCL, Bureau des budgets locaux et de l’analyse financière
· Et sous réserve : le témoignage d’une collectivité récemment passée au CFU

Date et horaire :  Mardi 15 septembre 2026 de 14h à 15h30 (heure Métropole)

Modalités d’inscription au webinaire :
Inscription libre et gratuite, avant le 11 septembre 2026, via la plateforme inscription en ligne du CNFPT, en utilisant le code 49 SXDGF 020
Le lien de connexion sera envoyé aux inscrits par mail quelques jours avant le webinaire. 
Informations pratiques :
Un webinaire est une conférence en ligne organisée via le logiciel Adobe Connect. Il est accessible à partir d’un simple navigateur internet. Toutefois et pour un meilleur confort, nous vous conseillons d’installer préalablement l’application Adobe Connect disponible ici et d’utiliser un casque. Et si vous n’avez jamais participé à une conférence Adobe Connect, testez préalablement votre connexion ici.
Le jour du webinaire, il suffira de vous identifier en indiquant votre nom et votre collectivité. 
Le webinaire sera enregistré puis mis à disposition sur les E Communautés Finances et Conseil, Contrôle de gestion, ainsi que sur le  WIKITERRITORIAL.
Plus d’informations :
Service des spécialités de l’INET des Spécialités Finances et Contrôle de Gestion du CNFPT : specialites.inet@cnfpt.fr
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